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MINISTÈRE DES MINES
---------------------
PROJET DE DECRET N° 2026-________
portant création, organisation et fonctionnement du Fonds Minier d’Investissement Social et Communautaire (FMISC)

LE PRESIDENT DE LA REFONDATION DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;
Vu la décision n°10-HCC/D3 du 14 octobre 2025 accordant à l’autorité militaire compétente, représentée par le Colonel RANDRIANIRINA Michaël, l’exercice des fonctions de Chef 
de l’Etat ;
Vu la loi organique n° 2004-007 du 26 juillet 2004 sur les Lois de Finances ; 
Vu la loi n° 2018-037 du 08 février 2019 fixant les Principes régissant les Etablissements Publics ainsi que les Règles de création des catégories d’Etablissement Public ;
Vu la loi n° 2023-007 du 27 juillet 2023 portant refonte du Code Minier ; 
Vu la loi n° 2024-14 du 14 août 2024 portant Code du Travail ; 
Vu l’ordonnance n° 62-075 du 29 septembre 1962 relative à la gestion de trésorerie ;
Vu l’ordonnance n° 62-081 du 29 septembre 1962 relative au statut des Comptables Publics ; 
Vu le décret n° 99-335 du 05 mai 1999 définissant le statut type des Établissements Publics Nationaux ; 
Vu le décret n° 2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes publics ;
Vu le décret n° 2024-056 du 20 janvier 2024 fixant les attributions du Ministre des Mines, ainsi que l’organisation générale de son Ministère ;
Vu le décret n° 2024-1464 du 23 juillet 2024 relatif aux régimes des permis miniers, des fossiles et des carrières ;
Vu le décret n° 2025-1101 du 20 octobre 2025 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1114 du 28 octobre 2025 portant nomination des membres du Gouvernement ;
Sur proposition du Ministre des Mines ;
En Conseil des Ministres ;

D E C R E T E :





CHAPITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1. – Il est créé un Établissement public à caractère administratif, classé dans la catégorie des fonds nationaux et doté de la personnalité morale ainsi que de l’autonomie administrative et financière, dénommé Fonds Minier d’Investissement Social et Communautaire (FMISC).
Il est placé sous la tutelle technique du Ministère des Mines, sous la tutelle budgétaire du Ministère en charge du Budget et sous la tutelle comptable du Ministère en charge de la Comptabilité Publique.
Article 2. – Le siège du FMISC est fixé à Antananarivo. Il peut être créé, en tant que de besoin, des antennes régionales.
CHAPITRE II – MISSIONS ET ATTRIBUTIONS
Article 3. – Le FMISC a pour missions de gérer les contributions financières des titulaires des permis miniers destinées au financement des investissements sociaux et communautaires prévus par les articles 280 et 281 du code minier, ainsi que de garantir la transparence et la bonne gouvernance.
Article 4. – Le FMISC est chargé de :
· Percevoir les contributions financières des titulaires des permis miniers ;
· Gérer un compte spécial ouvert en son nom au près du Trésor ;
· Elaborer, examiner et approuver les projets d’investissements sociaux et communautaires en partenariat avec les communautés et les autorités décentralisées ;
· Financer la réalisation de ces projets et passer les marchés publics nécessaires à cet effet ;
· Mettre en place le suivi-évaluation et audits ;
· Publier des rapports périodiques ;
CHAPITRE III – ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FONCTIONNEMENT

Article 5. – Les organes du FMISC sont : 
· le Conseil d’Administration, appelé « le Conseil » ; 
· la Direction Générale ; 
· l’Agence comptable.

A. Conseil d’Administration

Article 6. – Le Conseil d’Administration est l’organe délibérant du FMISC. 

A ce titre, il est chargé de : 
· définir l’orientation stratégique des activités du FMISC ; 
· valider le projet de budget et le Plan de travail, et de les soumettre à l’approbation des autorités de tutelle ;
· approuver le programme des activités de financement des investissements sociaux et communautaires des Collectivités territoriales décentralisées élaboré par la Direction générale ;
· adopter le budget du FMISC ; 
· délibérer sur toutes les affaires que le Directeur Général lui a soumises ;
· approuver le rapport annuel d’activités comprenant un volet technique, un volet administratif et financier ;
· examiner et approuver le compte administratif et les états financiers annuels du FMISC ; 
· approuver l’organigramme du FMISC ainsi que le tableau des effectifs autorisés 
· approuver la demande de recrutement des agents de droit privé du FMISC ;
· examiner et approuver le règlement général du personnel.

Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tous les actes et opérations relatifs à ses missions réglementaires.

Article 7. – La présidence du Conseil d’Administration est assurée par un des représentants du Ministère de tutelle technique. 

Il est nommé par Arrêté du Ministre chargé des Mines. 

En l'absence du Président, celui-ci est suppléé de droit par le second administrateur représentant du Ministère en charge des Mines.

Article 8. – Le Conseil d’Administration est composé de douze (12) membres dont :

d’une part :  
· Un (01) représentant de la Présidence de la République ; 
· Un (01) représentant de la Primature ; 
· Deux (02) représentants du Ministère en charge des mines ; 
· Un (01) représentant du Ministère en charge de la comptabilité publique ; 
· Un (01) représentant du Ministère en charge du budget ; 
· Un (01) représentant du Ministère en charge de la décentralisation ;
· Un (02) représentants des professionnels du secteur minier ;

et d’autre part :
· deux (02) représentants des Communes dont un (01) Maire de Commune urbaine et un Maire (01) de Commune rurale ; 
· un (01) représentant des organisations de la société civile œuvrant en partenariat avec les Collectivités territoriales décentralisées dans le développement social et communautaire.

Siègent également au sein du Conseil d’Administration mais ne participent pas aux délibérations : 
· un Commissaire du Gouvernement ; 
· l’Agent comptable de l’établissement.

Article 9. – Les membres du Conseil d’administration sont nommés par arrêté du Ministre chargé des Mines, sur proposition des Autorités et Entités concernées pour un mandat de deux (02) ans renouvelable une fois. 

En cas de vacance d’un poste d’administrateur, son remplaçant est nommé suivant la procédure ci-dessus pour la durée du mandat restant à courir. 

Le mandat d’administrateur prend fin : 
· à l’expiration du mandat ; 
· en cas de décès ; 
· en cas de démission ; 
· en cas de révocation pour faute grave ou d’agissements incompatibles avec les fonctions d’administrateur ; 
· par proposition d’abrogation prise par les Autorités ou Entités mentionnées à l’alinéa premier du présent article suivant les conditions et formes qui leur sont spécifiques.

La proposition de révocation peut relever également du Conseil d’Administration et est constatée par Arrêté du Ministre chargé de la tutelle technique.

Article 10. – Les fonctions d'Administrateur sont gratuites. 

Toutefois, les membres présents lors des sessions du Conseil perçoivent une somme forfaitaire, dont le montant est fixé par le Règlement intérieur du Conseil, à titre de remboursement de frais.

Article 11. – Il peut être fait recours, en cas de besoin, à la participation de personnes ressources, au niveau du Conseil d’Administration. 

Le cas échéant, les personnes ressources percevront le remboursement de leurs frais de participation aux séances du Conseil d'Administration. Le montant de ce remboursement est fixé par le Conseil.

Article 12. – Le Conseil se réunit, sur convocation de son Président, en session ordinaire au moins deux fois par an. Il se réunit en session extraordinaire à l’initiative de son Président ou à la demande de la majorité des Administrateurs. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage de voix, sauf le cas de vote secret, la voix du Président de séance est prépondérante.

Le Président du Conseil fait parvenir, au minimum, sept (07) jours avant la date de la réunion, la lettre de convocation, accompagnée de l’ordre du jour et des documents y afférents. 

Le Directeur Général du FMISC assiste, à titre consultatif, à chaque réunion du Conseil d'Administration, et en assure le secrétariat.

Article 13. – Le conseil ne peut valablement délibérer que si les deux tiers des membres sont présents ou représentés. Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première convocation, une deuxième réunion est convoquée dans les cinq (5) jours francs suivants, pour le même ordre du jour. Lors de cette deuxième convocation, le Conseil se réunit valablement une fois la majorité absolue acquise.

B. Direction Générale

Article 14. – Le Directeur Général est nommé par Décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre chargé des Mines. Il a rang de Directeur Général du Ministère. 

Il est mis fin aux fonctions du Directeur Général par abrogation de sa nomination.

Article 15. – Le Directeur Général est nommé par Décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre chargé des Mines. 

Il a rang de Directeur Général du Ministère. 

Il doit être de nationalité malagasy, résider à Madagascar, jouir de ses droits civiques.

Il est mis fin aux fonctions du Directeur Général par abrogation de sa nomination.


Article 16. – Le Directeur Général est l’ordonnateur principal du FMISC. Il est chargé notamment de :
· représenter le FMISC en justice et dans tous les actes de la vie civile ;
· élaborer le plan de travail de la Direction Générale ; 
· préparer le projet de budget et le compte administratif de l’établissement ; 
· élaborer le programme des activités de financement des investissements sociaux et communautaires des Collectivités Territoriales Décentralisées à soumettre à la délibération du Conseil d’Administration ;
· gérer les opérations de la Direction Générale de manière à assurer à la bonne exécution des fonctions dont elle est chargée ; 
· assurer l’établissement du rapport d’activités de la Direction Générale à soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration ; 
· préparer et proposer au Conseil la mise à jour ou les modifications de l’organigramme et /ou des manuels d’exécution du FMISC ; 
· mener les négociations auprès des institutions pouvant interagir avec le FMISC dans l’exécution de ses missions ; 
· concevoir, préparer et élaborer les règlements nécessaires au bon fonctionnement du FMISC ; 
· fixer l’organisation du travail dans les services du FMISC et assurer la gestion du personnel d’exécution, mis à part le cas de l’Agent-comptable ;
·  développer les partenariats techniques et financiers du FMISC.

Le Directeur Général est responsable devant le Conseil d’Administration. Il est à cet effet, tenu de rendre compte à ce dernier de son activité par des rapports périodiques et annuels.

Il doit communiquer aux autorités de tutelle, dans un délai de huit (08) jours, les délibérations prises par le Conseil d’Administration.

C. Administration du FMISC

Article 17. – Le Directeur Général est assisté par des Directeurs auxquels il peut déléguer une partie de ses pouvoirs.

Les directions sont : 
· la Direction des Affaires Administratives et Financières, en charge de la gestion financière du fonds, de l’ensemble du financement, de la coordination du financement ainsi que de la gestion interne de la Direction Générale ;
· la Direction des Etudes, Analyse et Prospective, en charge du développement des recherches, de la production des outils, de la veille informationnelle, du développement des partenariats ; 
· la Direction des Programmes, du Suivi et de l’Evaluation, en charge du système d’information et du suivi, du contrôle, de l’évaluation et de l’harmonisation des interventions d’appui technique et de financement avec les partenaires techniques et financiers et les Ministères concernés ainsi que la capitalisation des activités de financement ; 
· une Cellule Technique d’Exécution, en charge de la mise en œuvre opérationnelle des programmes et des projets ainsi de la coordination des antennes régionales.

Article 18. – Chaque direction ou cellule est dirigée par un Directeur. Les Directeurs sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé de la Décentralisation. Ils ont rang de Directeur de Ministère.

Article 19. – Chaque Direction peut comprendre un ou plusieurs services dont les chefs sont nommés par arrêté du Ministre des Mines.

D. Agence Comptable

Article 20. – L’Agent comptable du FMISC est un comptable public nommé par Arrêté du Ministre chargé de la Comptabilité Publique. 

Il est placé sous l’autorité administrative du Directeur Général, mais il conserve à l’égard de celui-ci l’autonomie fonctionnelle que lui confère son statut de comptable public.




E. Statut du personnel du FMISC

Article 21. – A l’exception de l’Agent Comptable, des fonctionnaires détachés ou mis à disposition et des agents non encadrés de l’Etat, le personnel du FMISC relève du Code du Travail. 

Les modalités de rémunération des agents du FMISC doivent être en conformité avec le cadre légal et réglementaire régissant leur catégorie d’appartenance respective. 

Outre la solde et accessoires de solde, les agents du FMISC bénéficient des avantages et indemnités prévus par le Règlement Général du Personnel qui est arrêté par le Conseil d’Administration et soumis aux autorités de tutelle ainsi qu’au visa du Contrôle financier.

CHAPITRE IV – ORGANISATION FINANCIERE ET COMPTABLE
Article 22. – La gestion du FMISC est soumise aux règles de la comptabilité publique.

Article 23. – Les ressources du FMISC sont constituées par :
· les contributions financières des titulaires des permis miniers prévues par les articles 280 et 281 du code minier ; 
· les dotations, les subventions ou les transferts de ressources de l’Etat ; 
· les contributions financières nationales et extérieures mobilisées ;
· les droits, taxes et redevances ou autres prescrits par les textes en vigueur ; 
· les fonds de concours, dons et legs intérieurs ; 
· les aides financières directes et non remboursables ; 
· les fonds de contrevaleur des dons et aides ; 
· les produits de l’aliénation de ses biens mobiliers et immobiliers ;
· ainsi que toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées. 

Article 24. – Les dépenses du FMISC sont constituées par les dépenses de fonctionnement du FMISC et d'investissement social et communautaire.

CHAPITRE V – DISPOSITIONS FINALES

Article 25. – Toutes les dispositions antérieures contraires au présent Décret sont et demeurent abrogées, notamment celles de l’article 206 alinéa 1 du Décret n° 2024-1464 du 23 juillet 2024 relatif aux régimes des permis miniers, des fossiles et des carrières.
Article 26. – Le Ministre chargé des mines peut préciser par voie d’arrêté les modalités d’application des dispositions du présent Décret.
Article 27. – En raison de l’urgence et conformément aux dispositions des articles 4 et 6 alinéa 2 de l’ordonnance n° 62-041 du 19 Septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de droit international privé, le présent décret entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication par émission radiodiffusée et/ou télévisée, ou par voie d’affichage, indépendamment de son insertion au Journal officiel de la République.

Article 28. – Le Ministre des Mines, le Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Fonction Publique et le Ministre de la Communication et de la Culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la République.
                                                                   



                           
Fait à Antananarivo, le 






Michaël RANDRIANIRINA

	[bookmark: _Hlk211609259]Par le Président de la Refondation 
de la République, Chef de l’Etat,

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement,






Herintsalama Andriamasy RAJAONARIVELO 
	

	
	

	Le Ministre de l’Économie et des Finances,




RAMIARISON Herinjatovo Aimé
	           Le Ministre des Mines,




ANDRIAMPARANY Carl de Mon Espoir

	
	

	Le Ministre du Travail, de l’Emploi et, de la Fonction Publique,




SOATIANA-BETY Léonne Florent
	Le Ministre de la Communication et de la Culture.




MANDRINDRARIVONY Ogascar Fenosoa




2

image1.jpeg
REPOBLIKAN'Il MADAGASIKARA
Fitiavana - Tanindrazana - Fandrosoana

PRESIDENCE DE LA HAUTE AUTORITE DE LA TRANSITION




